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TABLEAUX STATISTIQUES

2000-2001
ACCÈS À L’INFORMATION



Accès à l’information – 2000-2001
Traitement des demandes

Demandes reçues 20 789

Demandes traitées 100,00% 20 834
(Incluant les demandes qui résultent de l’année précédente)

Suite donnée aux demandes traitées :

Divulgation totale 37,50% 7 804

Divulgation partielle 35,60% 7 407

Sans communication de documents
– exclusions 0,30% 68

Sans communication de documents 
– exceptions 3,00% 616

Demandes transférées 1,30% 279

Traitement officieux 1,90% 400

N’ayant pu être traitées 20,40% 4 260

(En raison notamment d’un manque d’information, 
du désistement de l’auteur de la demande et 
de l’indisponibilité du document.)
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Renseignements personnels – 2000-2001
Cinq organismes ayant reçu le plus de demandes

Demandes reçues par tous 
les organismes 100,00% 104 133

Développement des ressources
humaines 72,60% 75 669

Défense nationale 5,10% 5 279

Service correctionnel 4,60% 4 786

Citoyenneté et Immigration 4,30% 4 447

Archives nationales 3,90% 4 097

Autres ministères 9,50% 9 855

Renseignements personnels – 2000-2001
Temps nécessaire pour traiter les demandes

Demandes traitées 100,00% 103 169

0 – 30 jours 25,10% 25 923

31 – 60 jours 6,70% 6 907

61 + jours 68,20% 70 339

Renseignements personnels – 2000-2001
Exceptions

Total des exceptions 100,00% 73 200

Article 26 – Renseignements concernant
un autre individu 93,10% 68 189
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Article 22 – Respect des lois et
enquêtes 3,50% 2 553

Article 19 – Renseignements personnels
obtenus à titre confidentiel 1,60% 1 160

Article 27 – Secret professionnel 
des avocats 0,60% 439

Article 24 – Individus condamnées
pour une infraction 0,50% 362

Article 21 – Affaires internationales
et défense 0,40% 272

Article 23 – Enquêtes de sécurité 0,10% 95

Article 18 – Fichiers inconsultables 0,10% 59

Article 25 – Sécurité des individus 0,10% 42

Article 28 – Dossiers médicaux 0,00% 25

Article 20 – Affaires fédéro-provinciales 0,00% 4

Renseignements personnels – 2000-2001
Frais et redevances liées aux opérations

Demandes traitées 103 169

Frais des opérations 18 804 004 $

Coût par demande traitée 182 $
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TABLEAUX STATISTIQUES

1983-2001
ACCÈS À L’INFORMATION
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Accès à l’information – 1983-2001
Traitement des demandes

Demandes reçues 185 897

Demandes traitées 100,00% 180 895
(Incluant les demandes qui résultent de l’année précédente)

Suite donnée aux demandes traitées :

Divulgation totale 35,10% 63 423

Divulgation partielle 35,00% 63 305

Sans communication de documents
– exclusions 0,60% 1 054

Sans communication de documents
– exceptions 3,20% 5 796

Demandes transférées 1,90% 3 516

Traitement officieux 4,90% 8 818

N’ayant pu être traitées 19,30% 34 983
(En raison notamment d’un manque d’information, 
du désistement de l’auteur de la demande et de 
l’indisponibilité du document.)
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Accès à l’information – 1983-2001
Temps nécessaire pour traiter les demandes

Demandes traitées 100,00% 180 895

0 – 30 jours 57,70% 104 423

31 – 60 jours 17,80% 32 196

61 + jours 24,50% 44 276

Accès à l’information – 1983-2001
Frais et redevances des opérations

Demandes traitées 180 895

Frais des opérations 163 922 261 $

Coût par demande traitée 906 $

Redevances perçues 2 569 783 $

Redevances perçues par demande traitée 14,21 $

Redevances exonérées 1 051 976 $

Redevances exonérées par demande traitée 5,82 $
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TABLEAUX STATISTIQUES

1983-2001
RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS
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Renseignements personnels – 1983-2001
Traitement des demandes

Demandes reçues 804 216

Demandes traitées 100,00% 798 112
(Incluant les demandes qui résultent de l’année précédente)

Suite donnée aux demandes traitées :

Divulgation totale 55,70% 444 767

Divulgation partielle 28,50% 227 788

Sans communication de documents 
– exclusions 0,00% 139

Sans communication de documents 
– exceptions 0,80% 6 417

N’ayant pu être traitées 15,0% 119 001
(En raison notamment d’un manque d’information, 
du désistement de l’auteur de la demande et de 
l’indisponibilité du document.)

BULLETIN

23



BULLETIN

24

Renseignements personnels – 1983-2001
Temps nécessaire pour traiter les demandes

Demandes traitées 100,00% 798 112

0 – 30 jours 55,40% 442 390

31 – 60 jours 19,40% 154 794

61 + jours 25,20% 200 928

Renseignements personnels – 1983-2001
Frais et redevances des opérations

Demandes traitées 798 112

Frais des opérations 135 878 010 $

Coût par demande traitée 170 $



CAUSES PORTÉES

DEVANT LA

COUR FÉDÉRALE

Préparé par la Section du droit à l’information et

à la protection des renseignements personnels,

Ministère de la Justice
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COMMISSARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES C. ROBERT LAVIGNE

RÉPERTORIÉ : LAVIGNE C. CANADA

(COMMISSARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES) 

No de greffe : A-678-98

Références : [2000] A.C.F. no 1412 (QL) (C.A.F.)

Date de la décision : le 6 septembre 2000

En présence des juges : Linden, McDonald et Sharlow

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 22(1)b) Loi sur la protection des
renseignements personnels (LPRP)

Sommaire

• Enquête par le Commissariat aux langues officielles

• L’al. 22(1)b) de la LPRP n’est pas applicable

• « Déroulement d’enquêtes licites » : n’est pas un facteur dissuasif sur les
enquêtes à venir

• L’hésitation possible des témoins à collaborer avec les enquêteurs à moins
qu’un engagement de confidentialité ne soit pris n’établit pas que la
communication nuirait vraisemblablement au respect de la Loi sur les
langues officielles

Question en litige

Le juge saisi de la requête a-t-il commis une erreur en concluant que
M. Lavigne avait le droit d’obtenir tous les renseignements personnels le
concernant qu’il demandait en vertu de la Loi sur la protection des
renseignements personnels ?
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Faits

La présente est un appel interjeté par le Commissariat aux langues officielles
(CLO) de la décision rendue par la Section de première instance ((1998), 17
F.T.R. 15) lui ordonnant de divulguer à M. Lavigne tous ses renseignements
personnels. Le CLO avait refusé de communiquer des notes prises en entrevue
au cours d’une enquête sur une plainte portée par M. Lavigne en vertu de la
Loi sur les langues officielles. L’appelant se fondait sur l’al. 22(1)b) de la LPRP
(la divulgation risquerait vraisemblablement de nuire aux activités destinées à
faire respecter les lois ou au déroulement d’enquêtes licites) pour refuser la
communication. Le juge saisi de la requête a conclu que le CLO ne pouvait
refuser de communiquer les renseignements demandés au motif que la
communication ne nuirait pas au déroulement d’enquêtes puisque l’enquête
était terminée. 

Décision

L’appel a été rejeté.

Motifs

Il a clairement été établi par la jurisprudence qu’on ne peut refuser de divulguer
des renseignements en vertu de l’al. 22(1)b) en faisant uniquement valoir que la
divulgation du document en cause aurait un effet dissuasif sur les enquêtes à
venir. La Cour n’était pas convaincue que l’interprétation adoptée par la
jurisprudence était fausse et elle n’a pas non plus accepté l’argument du CLO
qu’une interprétation différente était justifiée par le mandat législatif du CLO et
l’obligation législative de confidentialité qui lui était imposée.
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De plus, d’après les preuves administrées, l’on ne peut conclure que la
communication risquerait vraisemblablement de nuire aux activités destinées à
faire respecter les lois du Canada. Ces preuves viennent confirmer, au mieux,
qu’il est possible que des témoins puissent hésiter à collaborer avec les
enquêteurs du CLO à moins qu’un engagement de confidentialité ne soit pris.
Cela n’établit pas que la communication nuirait vraisemblablement au respect
de la Loi sur les langues officielles.

Commentaires

La Cour suprême du Canada a accueilli les demandes d’autorisation d’appel
et d’appel incident.
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SHELDON BLANK C. MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT

RÉPERTORIÉ : BLANK C. CANADA (MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT)

Nos du greffe : T-1474-99; T-1477-99

Références : [2000] A.C.F. no 1620 (QL) (C.F. 1re inst.)

Date de la décision : Le 5 octobre 2000

En présence du juge : Muldoon (C.F. 1re inst.) 

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 11(2), (6), 41, 49 et 50 Loi sur l’accès à
l’information (LAI); art. 7 Règlement sur l’accès
à l’information

Sommaire

• Communication de documents suivant une demande présentée en vertu de
la LAI à Environnement Canada

• Allégation selon laquelle tous les documents n’ont pas été communiqués

• Compétence de la Cour prévue par l’art. 41 de la LAI

• Refus d’accès réel ou présumé

• Preuve nécessaire afin d’établir l’allégation d’existence des documents

• Caractère raisonnable du droit exigé pour la recherche des courriels
supprimés

Questions en litige

(1) La Cour a-t-elle compétence pour accorder réparation dans les
circonstances présentes?

(2) Est-il raisonnable pour l’institution d’exiger le versement d’un droit de
5 700 $ visant la recherche de courriels supprimés? 

(3) Le demandeur peut-il produire un affidavit supplémentaire en preuve?
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Faits

Le demandeur a demandé à Environnement Canada (EC), en vertu de la LAI,
des documents relatifs à lui-même et à son entreprise, Gateway Industries.
Il a présenté deux demandes de communication distinctes, la première le
20 novembre 1998 et la seconde, le 5 janvier 1999.

La première demande portait notamment sur une recherche de courriels
supprimés. Environnement Canada a accusé réception de cette demande,
mais a par la suite informé le demandeur que la recherche exigerait environ
575 heures de travail et coûterait 10 $ l’heure, pour un total de 5 700 $. EC a
exigé un dépôt de 50 %. Par la suite, le demandeur a demandé au ministère
d’ignorer sa demande de courriels, précisant que, s’il le jugeait nécessaire
après la recherche dans les documents papier, il verserait le droit à ce
moment-là. Le demandeur n’a jamais confirmé la recherche de courriels ni
demandé à EC d’être dispensé du versement du droit comme le prévoit la LAI.

Le demandeur a reçu les renseignements demandés le 14 janvier 1999,
mais certains figurant dans l’un des documents ont été retenus en vertu
du par. 19(1) de la LAI. Il a déposé une plainte auprès du Commissaire à
l’information (CI), affirmant qu’il « était convaincu qu’il y avait beaucoup plus
de documents à Environnement Canada ». Le Commissaire n’a pas appuyé
sa plainte.

La deuxième demande de communication concernait des renseignements
relatifs à six employés nommés d’EC et les communications entre eux et avec
d’autres au sujet du demandeur ou de son entreprise. EC a subséquemment
informé le demandeur que, malgré une recherche approfondie, il n’avait trouvé
aucun document relativement à cette demande. Le demandeur a déposé une
deuxième plainte auprès du CI, affirmant de nouveau qu’il était convaincu
qu’EC avait d’autres documents. Le 20 juillet 1999, le CI a informé le
demandeur qu’il avait jugé sa plainte non fondée.
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Dans le cadre de la recherche de documents liée à la deuxième plainte,
EC a découvert que tous les documents demandés sauf un avaient déjà été
communiqués au demandeur en réponse à une demande différente. Le seul
document manquant lui a été communiqué le 30 septembre 1999.

Le demandeur demande maintenant le contrôle judiciaire du refus opposé
par le responsable d’EC de communiquer les documents visés par les
deux demandes. Plus précisément, il demande la communication de
documents qu’il affirme exister mais qui ne lui ont pas été fournis, ainsi que la
communication de tout courriel supprimé et ce, sans frais.

Décision

La demande de contrôle judiciaire a été rejetée.

Motifs

Question no 1

La Cour estimait que, dans les deux demandes, il n’y avait pas eu refus réel ou
présumé d’accès à l’information. Elle a affirmé que le contrôle judiciaire de la
décision du responsable d’une institution « ne peut être effectué que lorsqu’il y
a refus réel ou présumé au moment de l’audience de la Cour ». Sans un tel
refus, la Cour n’a pas compétence pour accorder la seule réparation
disponible, soit une ordonnance de communication. La Loi ne prévoit pas une
ordonnance visant une « recherche plus approfondie et la communication ».

La Cour a cité la décision X c. Canada (Ministre de la Défense nationale) (1991),
41 F.T.R. 73 (C.F. 1re inst.), dans laquelle le juge Strayer a affirmé que « [c]e
refus est une condition préalable à une requête déposée en vertu de ces
articles ». Le juge Strayer a poursuivi ainsi :
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... à moins d’un refus véritable et constant de communication et,
par conséquent, de la possibilité de rendre une ordonnance de
communication ou son équivalent, la Cour ne peut accorder
aucune réparation ...

La Cour a conclu que le demandeur était incapable de produire une preuve
substantielle à l’appui de ses allégations selon lesquelles EC retenait des
renseignements, même s’il a eu la possibilité de le faire. Si un demandeur
prétend que des documents sont retenus, il doit en exister une preuve hors
d’un simple soupçon (Creighton c. Canada (Surintendant des institutions
financières), [1990] A.C.F. no 353 (QL) (C.F. 1re inst.)). Le juge Muldoon a conclu
que les allégations demeuraient simplement des soupçons non fondés.

La demande de contrôle judiciaire a donc été rejetée pour défaut de
compétence, car la Loi ne prévoit aucune réparation dans les circonstances
présentes.

Question no 2

Quant au droit exigé pour l’exécution de la recherche, la Cour a reconnu que
les courriels sont supprimés couramment par les utilisateurs de systèmes et
presque impossibles à reproduire aux fins d’une demande d’accès. En
l’espèce, la recherche exigerait une prolongation du délai, qu’il faudrait
demander, pour répondre à la demande complète et occuperait un employé à
plein temps pendant presque quatre mois, exerçant ainsi de la pression sur le
Service de la technologie de l’information d’EC. La Cour estimait que, dans ces
circonstances, « il est fort raisonnable d’exiger le droit supplémentaire ».

Le demandeur soutient qu’EC aurait dû le dispenser du versement du droit.
Il affirme que ce droit « exorbitant » a été imposé pour le décourager de
demander la recherche. La Cour a déclaré ce qui suit à ce sujet :
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Le dépôt de 50 p. 100 est peut-être excessif, mais il n’est tout
simplement pas réaliste de renoncer au droit. En exigeant la recherche
de courriels, le demandeur « réquisitionne» pratiquement un employé
d’EC à ses propres fins, pendant une longue période.

Puis la Cour a noté que le responsable de l’institution a le pouvoir
discrétionnaire de dispenser le demandeur du versement du droit et que le
dépôt demandé était légitime.

Question no 3

Le demandeur voulait produire en preuve 158 pages de documents qu’EC lui
avait remises en preuve à l’appui des prétendus documents manquants.

La Cour a appliqué le critère énoncé dans Sierra Club du Canada c. Canada
(Ministre des Finances), [2000] 2 C.F. 400 (1re inst.), pour déterminer si ces
documents pouvaient être produits. Le juge Muldoon a conclu que, bien que
ces documents ne soient pas particulièrement explicatifs, il fallait néanmoins
admettre l’affidavit supplémentaire, car il était important pour une question à
trancher et qu’il servait donc les intérêts de la justice. De plus, cet affidavit ne
pouvait porter préjudice à l’intimé puisque ce dernier en connaissait le contenu.
Quoi qu’il en soit, la question de l’affidavit supplémentaire était théorique
puisque la Cour n’avait pas compétence pour entendre les demandes de
contrôle judiciaire.
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PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA ET BRUCE HARTLEY C.
COMMISSAIRE À L’INFORMATION DU CANADA

RÉPERTORIÉ : CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CANADA

(COMMISSAIRE À L’INFORMATION)

Nos du greffe : T-1640-00; T1641-00

Références : [2000] A.C.F. no 1648 (QL) (C.F. 1re inst.)

Date de la décision : Le 19 octobre 2000

En présence du juge : McKeown (C.F. 1re inst.) 

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 36(1)a) et 63(1) Loi sur l’accès à l’information
(LAI)

Sommaire

• Requêtes pour mesure de redressement provisoire interdisant l’exécution
d’assignations émises par le Commissaire à l’information

• Documents se trouvant dans les cabinets du premier ministre et du ministre
de la Défense nationale

• Il est satisfait aux critères visant l’octroi d’une mesure de redressement
provisoire

• La question de savoir si les documents relèvent du Bureau du Conseil
privé et du ministère de la Défense nationale constitue une question
sérieuse à trancher

Questions en litige

(1) Les requérants ont-ils satisfait au critère à trois volets visant l’octroi d’une
mesure de redressement provisoire (question sérieuse à trancher, préjudice
irréparable et prépondérance des inconvénients soutenant l’octroi d’une
mesure de redressement provisoire)?
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(2) La requête présentée par le Commissaire à l’information visant la radiation
des demandes de contrôle judiciaire est-elle justifiée?

Faits

Le Bureau du Conseil privé (BCP) : En juin 1998, le BCP a reçu six demandes
de communication, dont l’une visait l’agenda quotidien du premier ministre, de
1994 jusqu’à maintenant. L’agenda quotidien du premier ministre était tenu et
archivé exclusivement sous forme électronique, dans le cabinet de celui-ci.
Jusqu’à il y a environ 12 mois, l’adjoint exécutif du premier ministre avait
l’habitude d’envoyer par télécopieur une copie de l’agenda du lendemain au
greffier du Conseil privé. Ces renseignements étaient à l’usage exclusif du
greffier du Conseil privé et de son adjoint exécutif. L’agenda était jeté après
son utilisation ce jour-là. La seule copie archivée de l’agenda se trouvait donc
dans le cabinet du premier ministre. En outre, une copie de l’agenda
n’indiquant que les lieux où devait se rendre le premier ministre était également
mise à la disposition de la GRC. Le BCP n’a ni confirmé ni nié l’existence de
documents relatifs à l’objet de la demande, mais il a précisé que, s’ils
existaient, ils seraient protégés dans leur intégralité à titre de renseignements
personnels conformément au par. 19(1) de la LAI. Le demandeur a déposé une
plainte auprès du bureau du Commissaire à l’information. Dans une lettre
envoyée au chef de cabinet du premier ministre, le commissaire adjoint s’est
dit préoccupé par le fait que, selon le premier ministre, son cabinet n’était pas
visé par la LAI. Par suite de cette lettre, M. Bruce Hartley, membre du
personnel exonéré du Cabinet du premier ministre, a été assigné à comparaître
devant le Commissaire à l’information.

Le ministère de la Défense nationale (MDN) : En novembre 1999, le MDN a
reçu une demande de communication visant les procès-verbaux des réunions
de gestion M5 de 1999 ou des documents en résultant. « M5 » est l’expression
utilisée pour désigner les réunions d’information réunissant le ministre de la
Défense nationale, son personnel supérieur exonéré, le sous-ministre et le chef
d’état-major de la Défense. En février 2000, le directeur intérimaire de l’accès à
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l’information et de la protection des renseignements personnels du MDN a
informé le demandeur qu’une recherche n’avait permis de découvrir aucun
document correspondant à la description faite dans sa demande. Le demandeur
a déposé une plainte auprès du bureau du Commissaire à l’information. 

Après une autre recherche de documents relevant du MDN, certains
documents ont été remis au bureau du Commissaire, mais le sous-ministre
adjoint a refusé de communiquer ou de remettre les carnets des trois
requérants, indiquant que « ces notes ne sont ni classées ni diffusées, et elles
ne relèvent pas du Ministère ». Trois des employés exonérés du MDN ont fait
l’objet d’assignations les obligeant à comparaître et à produire tous les
documents rédigés, utilisés ou obtenus dans l’exercice de leurs fonctions,
notamment les carnets contenant les renseignements relatifs à toutes les
réunions de gestion M5 du MDN. Les carnets ne faisaient pas partie du
système de gestion des dossiers du cabinet du ministre et n’avaient pas non
plus été versés dans le système de gestion des dossiers du MDN. Ils n’étaient
communiqués à personne du cabinet du ministre.

Le procureur général du Canada et les personnes ayant reçu les assignations
ont présenté des demandes de contrôle judiciaire à la Cour fédérale afin que
celle-ci déclare que les documents détenus exclusivement dans le cabinet du
ministre de la Défense nationale et celui du premier ministre ne relèvent pas
du MDN ou du BCP.

La présente affaire porte sur les requêtes pour mesure de redressement
provisoire déposées par le procureur général du Canada et les personnes à
qui ont été signifiées les assignations interdisant au Commissaire à
l’information de les obliger à témoigner ou à produire des documents se
trouvant dans les cabinets du premier ministre et du ministre de la Défense
nationale tant que la Cour fédérale n’aura pas été saisie de la question visée
par le contrôle judiciaire. La Cour est également saisie de la demande du
Commissaire à l’information visant la radiation des demandes de contrôle
judiciaire pour le motif qu’elles sont prématurées.
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Décision

Les requêtes pour mesure de redressement provisoire des requérants ont été
accordées. La demande du Commissaire visant la radiation des demandes de
contrôle judiciaire a été rejetée. La Cour a ordonné que ces demandes soient
traitées de façon expéditive et gérées à titre d’instances à gestion spéciale. 

Motifs

Question no 1

La Cour a conclu qu’il y avait une question sérieuse à trancher. Il n’était ni futile
ni vexatoire pour les requérants d’alléguer que les cabinets des ministres ne
sont pas des « institutions fédérales » au sens de la LAI. La Cour a reconnu
qu’il est possible de faire valoir que les ministères du gouvernement ont des
fonctions distinctes de celles des cabinets des ministres et que les documents
demandés ne relevaient pas du BCP ni du MDN. En outre, après avoir examiné
les affidavits de chacun des requérants selon lesquels ceux-ci n’avaient pas
connaissance de tels documents au sein du BCP ou du MDN, la Cour a conclu
que l’on pouvait prétendre que les requérants n’avaient aucune preuve
pertinente à donner en réponse aux assignations émises par le Commissaire.

La Cour a reconnu que le par. 63(1) de la LAI est très large. Elle a noté que
« bien que plusieurs autres dispositions obligent le Commissaire à protéger la
confidentialité de documents, l’on pourrait faire valoir qu’il a le pouvoir de
communiquer certains renseignements confidentiels afin de donner suite à son
enquête ». Elle a ajouté que, malgré la disposition sur la confidentialité visant le
bureau du Commissaire à l’information, les demandeurs subiront un préjudice
irréparable si les documents en cause sont communiqués en totalité ou en
partie avant que la question faisant l’objet du contrôle judiciaire ne soit tranchée.
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La Cour a conclu que la prépondérance des inconvénients favorisait les
requérants, car la nature du préjudice qu’ils subiraient si la mesure de
redressement provisoire n’était pas accordée l’emporte de loin sur tout
inconvénient que les intimés pourraient subir par suite du retard visant la
poursuite de l’enquête du Commissaire.

Question no 2

La requête du Commissaire en radiation des demandes de contrôle judiciaire
est rejetée. Le juge McKeown a noté que « la Cour d’appel fédérale a affirmé
qu’il ne convient pas, de façon générale, de procéder par voie de requête afin
de faire annuler une procédure de contrôle judiciaire. La meilleure façon de
trancher le bien-fondé d’une demande de contrôle judiciaire consiste à
présenter une plaidoirie et à comparaître à l’audition de la demande même ».

La Cour a examiné l’argument du Commissaire à l’information selon lequel
les demandes de contrôle judiciaire étaient prématurées. Sur ce point, elle a
statué que le juge entendant la demande de contrôle judiciaire serait le mieux
placé pour traiter cette question, plutôt que de procéder par voie de requête
en radiation.

Appliquant le par. 303(3) des Règles de la Cour fédérale, la Cour a autorisé les
requérants à désigner le Commissaire comme partie intimée.

Commentaires

La Cour d’appel fédérale a annulé l’ordonnance du juge de première instance
visant à interdire au Commissaire à l’information d’obliger les personnes
visées à comparaître et à produire certains documents conformément aux
assignations. Les demandes de contrôle judiciaire peuvent suivre leur cours
([2001] A.C.F. no 282; [2001] A.C.F. no 283 (QL) (C.F. 1re inst.)). Une demande
d’autorisation d’interjeter appel devant la Cour suprême du Canada a
été déposée.
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LE COMMISSAIRE À L’INFORMATION DU CANADA C. 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA ET BRUCE HARTLEY

RÉPERTORIÉ : CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. 
CANADA (COMMISSAIRE À L’INFORMATION)

Nos du greffe : A-674-00; A-675-00

Références : [2000] A.C.F. no 1822 (QL) (C.A.F.)

Date de la décision : 8 novembre 2000

En présence du juge : Noël (C.A.F.)

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 2(1), 36(1)a), 63(1) Loi sur l’accès à
l’information (LAI)

Sommaire

• Documents dans les cabinets du premier ministre et du ministre de la
Défense nationale

• Assignations à comparaître et à produire des documents émises par le
Commissaire à l’information

• Mesures provisoires interdisant l’exécution d’assignations 

• Requête pour suspension de demandes en révision judiciaire 

• Les trois volets du critère sont remplis : question sérieuse, préjudice
irréparable et prépondérance des inconvénients

Question en litige

La Cour d’appel fédérale peut-elle accueillir la demande du Commissaire à
l’information de suspendre les demandes de révision judiciaire à l’encontre
des assignations émises par le CI pour le motif que les documents dans les
cabinets du premier ministre et du ministre de la Défense nationale ne sont pas
assujettis à la LAI?
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Faits

Le juge Noël s’en est tenu à l’exposé des faits du juge McKeown de la Section
de première instance, qui se résument comme suit ([2000] A.C.F. no 1648 (QL)) :

Le Bureau du Conseil privé (BCP) : En juin 1998, le BCP a reçu six demandes
d’accès dont l’une visait l’agenda quotidien du premier ministre, de 1994
jusqu’à maintenant. L’agenda quotidien du premier ministre était tenu et archivé
exclusivement sous forme électronique, dans le cabinet de celui-ci. Jusqu’à il y
a environ 12 mois, l’adjoint exécutif du premier ministre avait l’habitude
d’envoyer par télécopieur une copie de l’agenda du lendemain au greffier du
Conseil privé. Ces renseignements étaient à l’usage exclusif du greffier du
Conseil privé et de son chef de cabinet. L’agenda était jeté après son utilisation
ce jour-là. La seule copie archivée de l’agenda se trouvait donc dans le cabinet
du premier ministre. En outre, une copie de l’agenda n’indiquant que les lieux
où devait se rendre le premier ministre était également mise à la disposition de
la GRC. Le BCP n’a ni confirmé ni nié l’existence de documents relatifs à
l’objet de la demande, mais il a précisé que, s’ils existaient, ils seraient
protégés dans leur intégralité à titre de renseignements personnels
conformément au par. 19(1) de la LAI. Le demandeur a déposé une plainte
auprès du bureau du Commissaire à l’information. Dans une lettre envoyée au
directeur de cabinet du premier ministre, le commissaire adjoint s’est dit
préoccupé par le fait que, selon le premier ministre, son cabinet n’était pas visé
par la LAI. Par suite de cette lettre, M. Bruce Hartley, membre du personnel
exonéré du cabinet du premier ministre, a été assigné à comparaître devant le
Commissaire à l’information.

Le ministère de la Défense nationale (MDN) : En novembre 1999, le MDN a
reçu une demande d’accès visant les procès-verbaux des réunions de gestion
M5 de 1999 ou des documents en résultant. « M5 » est l’expression utilisée
pour désigner les réunions d’information réunissant le ministre de la Défense
nationale, son personnel supérieur exonéré, le sous-ministre et le chef
d’état-major de la Défense. En février 2000, le directeur intérimaire de l’accès à
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l’information et de la protection des renseignements personnels du MDN a
informé le demandeur qu’une recherche n’avait permis de découvrir aucun
document correspondant à la description faite dans sa demande. Le
demandeur a déposé une plainte auprès du bureau du Commissaire à
l’information. 

Après une autre recherche de documents relevant du MDN, certains
documents ont été remis au bureau du Commissaire, mais le sous-ministre
adjoint a refusé de communiquer ou de remettre les carnets des trois
requérants, indiquant que « ces notes ne sont ni classées ni diffusées, et elles
ne relèvent pas du Ministère ». Trois des employés exonérés du MDN ont fait
l’objet d’assignations les obligeant à comparaître et à produire tous les
documents rédigés, utilisés ou obtenus dans l’exercice de leurs fonctions,
notamment les carnets contenant les renseignements relatifs à toutes les
réunions de gestion M5 du MDN. Les carnets ne faisaient pas partie du
système de gestion des dossiers du cabinet du ministre et n’avaient pas non
plus été versés dans le système de gestion des dossiers du MDN. Ils n’étaient
communiqués à personne du cabinet du ministre.

Le procureur général du Canada et les personnes ayant reçu les assignations
ont présenté des demandes de révision judiciaire à la Cour fédérale afin que
celle-ci déclare que les documents détenus exclusivement dans le cabinet du
ministre de la Défense nationale et celui du premier ministre ne relèvent pas du
MDN ou du BCP.

Le procureur général du Canada et les employés assignés à comparaître ont
présenté des requêtes afin d’interdire au Commissaire à l’information de les
obliger à témoigner ou à produire des documents provenant autant du bureau
du premier ministre que de celui du ministre de la Défense nationale jusqu’à
ce que la Cour fédérale instruise les demandes de révision judiciaire. Le
Commissaire à l’information a demandé à la Cour de radier ces demandes et a
fait valoir l’irrecevabilité de ces dernières au motif qu’elles étaient prématurées.
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La Section de première instance de la Cour fédérale a accueilli les requêtes en
mesures provisoires ([2000] A.C.F. no 1648 (QL)) et elle a rejeté la requête en
radiation du Commissaire à l’information. Le Commissaire à l’information a
interjeté appel de cette décision1 et demande maintenant la suspension des
demandes de révision judiciaire dont est saisie la Section de première instance.
Il fait aussi appel de l’ordonnance du juge McKeown visant l’instruction
expéditive des demandes de révision judiciaire.

Décision

La Cour d’appel fédérale a accueilli l’appel. Les demandes de révision judiciaire
concernant la question de savoir si le bureau du premier ministre et celui du
ministre de la Défense nationale sont soumis à la LAI ont été suspendues
jusqu’à ce qu’une décision définitive ait été rendue relativement à l’appel du
Commissaire à l’information de l’ordonnance du juge McKeown. 

Motifs

Le Commissaire à l’information a satisfait aux trois volets du critère applicable
à la suspension d’une procédure : question sérieuse, préjudice irréparable et
prépondérance des inconvénients.

Question sérieuse

La Cour d’appel fédérale est d’avis qu’il existe une question sérieuse en litige :
l’on peut au moins soutenir, eu égard à l’objectif de la LAI, que l’intention
du Parlement est de voir la procédure constituée par cette Loi régir la
communication (ou la non-communication) des renseignements en cause dans
cet appel, à l’exclusion de la procédure choisie par les intimés et approuvée
par le juge des requêtes.
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La Section de première instance a jugé que, selon la jurisprudence de la Cour,
il était clair que ce genre de question devait être abordée au fond, dans le
cadre d’une demande en révision judiciaire et non pas d’une requête en
radiation. La Cour d’appel a jugé que cette règle n’était pas absolue et qu’une
partie pouvait demander de casser une demande en révision judiciaire au
moyen d’une requête en radiation lorsqu’elle peut établir que la demande est à
ce point manifestement non fondée qu’elle est vouée à l’échec. 

La Cour d’appel a conclu que le Commissaire à l’information avait satisfait au
premier volet.

Préjudice irréparable

La Cour d’appel a reconnu que, sans suspension, le Commissaire à
l’information serait dans l’incapacité d’exercer la charge que la loi lui a conférée
et qu’en fin de compte, la Section de première instance devrait décider du sort
des renseignements qui sont au cœur de la plainte en dehors de la procédure
prévue par la loi, c’est-à-dire sans bénéficier de l’enquête du Commissaire, de
ses conclusions et de ses recommandations. La Cour a jugé que le préjudice
découlant du non-exercice d’une charge prévue par un texte de loi, dans des
circonstances où cette charge aurait du être exercée, est, par définition,
irréparable; c’est un dommage auquel on ne peut remédier.
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Prépondérance des inconvénients

La Cour d’appel a reconnu que la prépondérance des inconvénients jouait en
faveur de la thèse du Commissaire à l’information. Elle a déclaré que « si la
suspension est accordée et que la thèse des intimés l’emporte en appel, la
situation n’en sera en rien affectée puisque l’ordonnance interdisant l’exécution
de l’assignation à comparaître restera en vigueur dans l’intervalle. Si, par
contre, il est décidé que la demande en révision judiciaire doit suivre son cours
devant la Section de première instance et que le Commissaire a gain de cause
en appel, il aura été dans l’impossibilité d’exercer la charge que la loi lui a
confiée ». Le juge Noël a fait écho aux sentiments qui avaient été exprimés
auparavant par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt RJR MacDonald c.
Canada (P.G.), [1994] 1 R.C.S. 311 : « … les tribunaux doivent être prudents et
attentifs quand on leur demande de prendre des décisions qui privent de son
effet une loi adoptée par des représentants élus. »

1 La Cour d’appel fédérale a rendu sa décision le 1er mars 2001 ([2001] A.C.F. no 282; [2001] A.C.F. no 283
(QL) (C.A.F.)).
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CONNELLY C. SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES RÉPERTORIÉ : 
CONNELLY C. CANADA (SOCIÉTÉ CANADIENNES DES POSTES)

No du greffe : T-1593-99

Références : [2000] A.C.F. no 1883 (QL) (C.F. 1re inst.)

Date de la décision : Le 20 novembre 2000

En présence du juge : MacKay (C.F.1re inst.)

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 41, 48 et 49 Loi sur la protection des
renseignements personnels (LPRP)

Sommaire

• Compétence du tribunal en vertu de l’art. 41 de la LPRP

• Ni la common law ni la Loi ne prévoient de mesures de réparation pour la
communication tardive de renseignements personnels, ni la possibilité de
demander des dommages-intérêts 

Question en litige

Le tribunal a t-il compétence pour se prononcer sur la manière dont Postes
Canada a traité la demande d’accès?

Faits

M. Connolly a présenté une demande d’accès en vertu de la Loi sur la
protection des renseignements personnels en septembre 1996 à Postes
Canada. Cette dernière a refusé de communiquer les renseignements
personnels sollicités. L’intervention du Commissaire à la protection de la vie
privée a eu pour résultat une communication partielle, en février, mai et
juin 1998, d’une partie des renseignements demandés. Cependant, une partie
des renseignements n’avait toujours pas été communiquée.
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Dans une lettre datée d’avril 1999, le Commissaire a informé Postes Canada
que, selon lui, le requérant avait subi une violation des droits dont il jouit en
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et il a
recommandé la communication du reste des renseignements. Postes Canada
a divulgué le reste des renseignements en mai 1999, à l’exception des
renseignements personnels qui ne concernaient pas le requérant. M. Connolly
a fait une demande de révision judiciaire sur le fondement de l’art. 41 de la
LPRP à la suite d’une lettre du Commissaire à la protection de la vie privée,
datée du 20 juillet 1999, dans laquelle ce dernier déclarait qu’il pouvait obtenir
« la révision de la manière dont Postes Canada a traité votre demande ».

M. Connolly, qui n’est pas avocat, s’est représenté lui-même lors de la
demande de révision. À l’audience, il a proposé de déposer un dossier de
demande. L’avocat de l’intimée s’est opposé à un dépôt aussi tardif et le
tribunal a refusé la possibilité de reconnaître un tel dépôt. Un dépôt tardif aurait
d’ailleurs été contraire à la pratique de la Cour. Le requérant a fait valoir
oralement ses arguments sur la base du dossier qu’il avait préparé.

Décision

La demande de révision judiciaire a été rejetée.

Motifs

Le pouvoir du tribunal de réviser un refus de donner accès aux renseignements
personnels est conféré par l’art. 41 de la LPRP, qui doit se lire conjointement
avec les art. 48 et 49. Le pouvoir du tribunal est limité au pouvoir d’ordonner
l’accès lorsque celui-ci a été refusé à tort. Au moment où il a déposé sa
demande de révision judiciaire, M. Connolly avait déjà reçu tous les
renseignements demandés auxquels il avait droit en vertu de la LPRP. Le
tribunal a donc considéré qu’il n’avait pas compétence pour accorder une
quelconque mesure réparatrice. Il a déclaré :

BULLETIN

47



« Le tribunal ne peut rien faire de plus. La Loi ne lui donne pas le pouvoir de
réviser le processus de refus et d’accorder des mesures de réparation quand,
en fin de compte, les renseignements demandés ont été communiqués ».

Par conséquent, il ne pouvait pas être dit qu’il y avait toujours violation
des droits de M. Connolly aux termes de la Loi sur la protection des
renseignements personnels puisqu’il avait obtenu tous les renseignements
auxquels il avait droit en vertu de cette Loi.

De plus, le tribunal a signalé que la common law ne prévoit pas la possibilité
d’accorder des mesures réparatrices en cas de refus de communication de
renseignements détenus par un organisme public à un requérant. En outre, il
n’existe aucun droit prévu par la common law ou par une loi quant à la
possibilité pour le tribunal d’accorder des dommages-intérêts. Par conséquent,
le tribunal était incapable d’accorder à M. Connolly le dédommagement qu’il
avait réclamé. Le tribunal a aussi rejeté la demande de M. Connolly visant
une ordonnance générale de communication « de tous les renseignements
personnels demandés en vertu de tous les articles de la loi canadienne sur la
protection des renseignements personnels » sans référence à un cas particulier.

Le tribunal a conclu qu’il ne pouvait accorder aucune mesure réparatrice à
M. Connolly en raison du retard qu’il avait subi relativement à la communication
des renseignements personnels le concernant par l’intimée.

Le tribunal a refusé d’accorder les dépens à M. Connolly.
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LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA C. DANIEL-MARTIN BELLEMARE

RÉPERTORIÉ : BELLEMARE C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL)

No du greffe : A-598-99

Références : [2000] A.C.F. no 2077 (QL) (C.A.F.)

Date de la décision : 30 novembre 2000

En présence des juges : Décary, Létourneau et Noël (C.A.F)

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 41 Loi sur l’accès à l’information (LAI)

Sommaire

• Demandes d’accès à l’information accueillies en partie

• Demande de révision judiciaire de décisions du Commissaire à l’information
rejetant les plaintes

• Délai prévu à l’art. 41 LAI

• Incompétence de la Cour qui ne peut réviser les conclusions et les
recommandations d’une décision du Commissaire à l’information

Question en litige

Le juge saisi de la requête a-t-il commis une erreur en ne rejetant pas la
demande de révision judiciaire de l’intimé des décisions, par le Commissaire à
l’information, de rejet de la plainte de l’intimé? 

Faits

L’intimé a présenté au ministère de la Justice (MJ) deux demandes d’accès à
l’information, l’une sollicitant notamment la communication de la liste des
avocats ayant participé au programme d’Échanges Canada et l’autre, des
informations sur les avocats ayant, à un moment ou à un autre, travaillé au
contentieux d’Industrie Canada. (Une partie de la seconde demande a été
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transférée à Industrie Canada.) Les deux demandes ont été accueillies en
partie. L’intimé a, par la suite, porté plainte au Commissaire à l’information
alléguant que tous les documents demandés ne lui avaient pas été fournis.
En ce qui concerne la seconde demande, l’intimé a fait valoir que certains des
documents qui lui avaient été remis en réponse à cette dernière étaient en fait
des documents qui faisaient l’objet de sa première demande et que le MJ
avait omis de lui remettre au motif que ces documents avaient été détruits
conformément à la politique régissant la destruction des documents.

Le 10 mars 1998, le Commissaire à l’information (CI) a rejeté la première plainte
et le 28 mai 1999, il a rejeté la deuxième plainte. Le 21 juin 1999, l’intimé a
présenté une demande de révision judiciaire visant (i) la décision du CI en date
du 10 mars 1998 et (ii) la partie de la décision du 28 mai 1999 qui concernait la
première demande. Avant l’audition de la demande, l’appelant (le Procureur
général) en a demandé la radiation au motif qu’elle n’avait pas été présentée
à l’intérieur des délais prévus par l’art. 41 de la LAI. La requête en radiation a
été accueillie en partie. Le juge Pinard a ordonné le rejet de la partie de la
demande de révision judiciaire portant sur la décision en date du 10 mars 1998
pour le motif qu’elle n’avait pas été déposée dans le délai de 45 jours et
ordonné que la partie de la demande de révision se rapportant à la décision du
28 mai 1999 suive son cours (T-1073-99 ordonnance du 16 septembre 1999).
Le Procureur général interjette appel de cette décision. Il fait valoir que le
juge Pinard a commis une erreur en refusant de radier la demande dans
son ensemble. 

Décision

L’appel est accueilli, la décision du juge des requêtes est infirmée et la
demande de révision présentée par l’intimé est radiée en totalité. 
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Motifs

En ce qui concerne les délais, il a été établi à la satisfaction de la Cour que
même si la décision du CI rendue le 28 mai 1999 ne porte que le seul numéro
de dossier de la seconde demande, elle traite également, et décide à nouveau
de la question posée dans la première demande tout en tenant compte des
nouveaux arguments invoqués dans la seconde demande. Dans cette mesure,
il appartenait au juge des requêtes de juger que la demande de révision se
rapportant à la décision du 28 mai 1999 pouvait suivre son cours. 

Toutefois, la Cour d’appel a jugé que la demande de l’intimé ne pouvait plus
suivre son cours, cette dernière visant, à tort, les décisions du Commissaire à
l’information. Il ressort de la LAI en général et des articles 7, 19, 43, 48, 49 et
50 en particulier, que c’est à l’institution fédérale en cause, et non au
Commissaire à l’information, qu’il revient de justifier le refus de donner
communication totale ou partielle des documents. C’est ce que dit la Cour
fédérale dans la décision Conseil canadien des œuvres de charité chrétiennes
c. Canada (Ministre des Finances), [1999] 4 C.F. 245 (1re inst.): « Étant donné
que les recommandations du Commissaire n’ont pas d’effet obligatoire, la
décision qui fait l’objet du contrôle par la Cour fédérale en vertu de l’article 41
est la décision du ministre et non pas celle du Commissaire à l’information.».
Ainsi, la Cour ne peut, en vertu de l’art. 41 de la LAI, connaître de la demande
de révision judiciaire des constatations et des recommandations du
Commissaire à l’information.

BULLETIN

51



LES VIANDES DU BRETON INC. C. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET

DE L’AGROALIMENTAIRE

RÉPERTORIÉ : VIANDES DU BRETON INC. C. CANADA

(MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’AGROALIMENTAIRE)

No du greffe : T-1819-98

Références : [2000] A.C.F. no 2088 (QL) (C.F. 1re inst.)

Date de la décision : 15 décembre 2000

En présence du juge : Nadon (C.F. 1re inst.)

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 20(1)c), d), 44(1) Loi sur l’accès à l’information
(LAI)

Sommaire

• Révision judiciaire de la décision de divulguer des rapports d’inspection
d’un établissement alimentaire

• Critères d’application des al. 20(1)c) et d) LAI

• Absence de risque vraisemblable de préjudice probable

Question en litige

La demanderesse a-t-elle réussi à démontrer que les al. 20(1)c) et d) de la LAI
s’appliquent aux rapports d’inspection se rapportant à son établissement?

Faits

La demanderesse, qui exploite une usine d’abattage et de découpe de viande
de porc, se pourvoit en révision judiciaire de la décision du défendeur de
divulguer des rapports d’inspection de son établissement pour le motif que les
critères d’application des exceptions prévues aux al. 20(1)c) et d) de la LAI ont
été remplis. La demanderesse affirme avoir démontré que la divulgation des
rapports d’inspection de son établissement lui causerait des pertes financières
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appréciables probables, nuirait probablement à sa compétitivité et entraverait
probablement des négociations en cours en vue de contrats.

Décision

La demande de révision judiciaire est rejetée. Les rapports d’inspection devront
être divulgués au demandeur d’accès à l’expiration du délai d’appel, dans
l’éventualité où aucun appel ne serait déposé.

Motifs

Il revient à la demanderesse de s’acquitter du fardeau de prouver que les
documents ne devraient pas être divulgués. Pour ce faire, elle doit présenter des
éléments de preuve démontrant un risque vraisemblable de préjudice probable. La
Cour a noté les décisions antérieures suivant lesquelles la divulgation de rapports
d’inspection similaires aux rapports en cause a été ordonnée. Elle a, de plus, fait
siens les commentaires du juge Pinard dans la décision Coopérative fédérée du
Québec (f.a.s. Aliments Flamingo) c. Canada (Agriculture et Agroalimentaire)
(2000), 5 C.P.R. (4th) 344 (C.F. 1re inst.). La Cour est d’avis que la demanderesse
n’a pas satisfait au critère du risque vraisemblable de préjudice probable, soit
financier ou autre et ce, pour les motifs suivants : manque de preuve concrète
quant aux conséquences financières de la divulgation (absence de discussion
quant à la méthode de calcul utilisée ou quant à la source des chiffres présentés);
fait que les rapports portent seulement sur l’état physique de l’établissement et
non sur la qualité du produit, qu’ils décrivent uniquement l’état de l’établissement
à la date de l’inspection, soit 1997, et ne reflètent pas nécessairement l’état de
l’établissement à cette date-ci; fait que des mesures correctives ont été prises et
que la décision du Ministère inclut une note explicative visant à éliminer tout doute
quant à la nature des rapports en cause et indiquant l’interprétation qui devrait
leur être donnée. De plus, la crainte par la demanderesse d’une couverture
médiatique injuste ou négative quant au contenu des rapports ne justifie pas la
non-divulgation des rapports. La Cour note que la demanderesse dispose d’autres
recours judiciaires si elle est victime d’une telle couverture. 
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ANDERSEN CONSULTING C. SA MAJESTÉ LA REINE

RÉPERTORIÉ : ANDERSEN CONSULTING C. CANADA

No de greffe : T-1096-95

Références : [2001] A.C.F. no 57 (QL) (C.F. 1re inst.)

Date de la décision : 19 janvier 2001

En présence du juge : Hugessen (C.F. 1re inst.)

Article(s) de la LAI / LPRP : Art. 2 et 4 LAI

Autres dispositions législatives: Art. 2, 4 et 5 Loi sur les Archives nationales du
Canada (LANC)

Sommaire

• Litige; communication préalable de documents

• Engagement implicite de confidentialité

• Notion de contrôle

• Interprétation de la LAI et de la LANC

Question en litige

La Couronne a-t-elle l’obligation de renvoyer ou de détruire les documents
obtenus lors de la communication préalable, lesquels sont assujettis à la règle
de l’engagement implicite de confidentialité? 

Faits

Andersen Consulting a présenté une requête pour que lui soit renvoyés ou
détruits un très grand nombre de documents que l’entreprise avait copiés et
avait remis à la défenderesse lors de la communication préalable des
documents dans le cadre d’une poursuite pour rupture de contrat entre les
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parties. L’affaire s’est réglée avant le procès par le paiement à Andersen
Consulting d’une somme non révélée. Les documents n’ont donc jamais été
produits et n’ont jamais fait partie des documents publics de la Cour.

À la suite du règlement de la poursuite, les avocats des deux parties ont
correspondu entre eux au sujet des documents. Les avocats du ministère de la
Justice ont demandé à Andersen Consulting des instructions concernant les
documents que le Ministère avait obtenus de l’entreprise, mais ils ont ensuite
informé Andersen que ces documents ne pouvaient être ni renvoyés ni détruits
et que le ministère de la Justice avait l’obligation légale de les conserver
conformément à la Loi sur les Archives nationales du Canada. La
défenderesse a également déclaré que les documents devaient être remis
aux Archives nationales.

Devant la Cour, Andersen a argumenté que les documents contenaient des
renseignements commerciaux de nature délicate et que l’entreprise ne voulait
pas que ces documents soient accessibles à ses compétiteurs à cause de la
Loi sur l’accès à l’information. Une ordonnance de conservation provisoire a été
rendue afin que les documents soient protégés par la Cour jusqu’à ce que la
décision concernant la requête d’Andersen soit rendue.

Décision

L’ordonnance demandée est accordée et la défenderesse doit renvoyer dans
les dix (10) jours « tous les documents qu’elle a obtenus lors de la
communication préalable qui ne font pas partie du dossier public de la Cour. »

Motifs

Les documents en question ont été remis à la défenderesse alors qu’ils étaient
assujettis à la règle de l’engagement implicite de confidentialité. Selon cette
règle, les documents obtenus dans le cadre de la procédure de communication
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préalable des documents ne doivent être utilisés qu’en relation avec la
poursuite en question, et ils ne doivent être divulgués ou utilisés à aucune autre
fin, à moins qu’ils ne soient insérés aux documents publics de la Cour.

L’engagement est imposé par la Cour, qui peut contraindre une partie à le
respecter grâce à son pouvoir de sanction pour outrage au tribunal. Le juge
Hugessen estime que l’engagement comprend généralement une obligation
pour la partie qui reçoit les documents de les renvoyer ou de les détruire au
terme de la poursuite. Dans ses motifs, le juge Hugessen indique qu’il est
pratique courante pour toutes les parties, y compris la Couronne, de renvoyer
ou de détruire les documents obtenus au moment de la communication
préalable et non utilisés comme éléments de preuve.

Selon la Cour, la jurisprudence sur la Loi sur l’accès à l’information en
ce qui a trait à la notion de contrôle n’est pas utile en l’espèce. Le
juge Hugessen déclare :

Selon moi, malgré la similitude entre le texte des deux lois [c.-à-d. la LAI
et la LANC], la jurisprudence relative à la Loi sur l’accès à l’information ne
s’applique pas. Les deux lois ne sont pas in pari materia. Leur objectif est
différent, l’un étant de permettre au public d’avoir accès aux travaux d’un
gouvernement transparent et responsable et l’autre étant de veiller à ce
que des archives des activités gouvernementales soient préservées.

La Cour poursuit au par. 17 :

Plus important encore, la jurisprudence portant sur la Loi sur l’accès à
l’information ne traite pas de la situation où la législation elle-même
impose une condition à l’institution gouvernementale qui reçoit un
document. Cette distinction est cruciale. Les documents que le ministère
de la Justice obtient au moment de l’interrogatoire préalable ne sont pas
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assujettis à une condition souscrite volontairement. Les avocats de la
Couronne ne peuvent refuser de consentir à un engagement implicite de
confidentialité : en acceptant les documents, ils se sont obligés, aux yeux
de la Cour, à ne les utiliser qu’aux fins permises par l’engagement […]
De plus, l’engagement porte non seulement sur les documents mais,
beaucoup plus important encore, sur toute l’information obtenue lors de
la communication préalable, p. ex. les renseignements obtenus lors des
réponses aux questions posées oralement. En imposant l’engagement, la
Cour se préoccupe moins des documents en eux-mêmes, en tant que
papiers, que des renseignements qu’ils contiennent. Ces renseignements
doivent demeurer confidentiels, à moins d’être divulgués en audience
publique. Bien que la question ne se pose pas en l’espèce, je doute fort
que les documents puissent être considérés comme des «
renseignements de l’administration fédérale ». Ces renseignements ne
sont pas sous le contrôle du gouvernement ; il n’en a qu’une possession
limitée par la loi, et sous sa contrainte.

Le juge Hugessen a également rejeté l’argument fondé sur l’appartenance
des biens meubles, à savoir le droit de propriété exercé sur les
documents copiés. À un certain moment tout au moins, les documents
ont appartenu à Andersen. L’on ne peut déduire du fait que la transaction
qui a réglé le litige comprenait une somme pour les frais que le droit de
propriété sur ces documents avait, par conséquent, été transféré à la
défenderesse. Le juge Hugessen a conclu que, lorsque l’on pondère le
droit de propriété et le droit à la vie privée, ce dernier l’emporte.
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Diversification de l’économie
de l’Ouest Canada
Tim Earle
Place du Canada
9700, avenue Jasper, bureau 1500
Edmonton (Alberta)  T5J 4H7

Tél : (780) 495-3194
Téléc : (780) 495-7618

Environnement Canada
René Bolduc
Les Terrasses de la Chaudière,
tour Nord
10, rue Wellington, 4e étage
Hull (Québec)  K1A 0H3

Tél : (819) 997-2207
Téléc : (819) 953-1099

Finances Canada
voir Ministère des Finances Canada

Forces canadiennes
voir Défense nationale

Forêts Canada
voir Ressources naturelles Canada

Gendarmerie royale du Canada
Surintendant Christian Picard
1200, promenade Vanier
Ottawa (Ontario)  K1A 0R2

Tél : (613) 993-5162
Téléc : (613) 993-5080

Industrie Canada
Kimberley Eadie
Édifice C.D. Howe, 6e étage Ouest
235, rue Queen
Ottawa (Ontario)  K1A 0H5

Tél : (613) 952-5766
Téléc : (613) 941-3085

Instituts de recherche en santé
du Canada
Guy D’Aloisio
410, avenue Laurier O., 9e étage
Indice de l’adresse 4209A
Ottawa (Ontario)  K1A 0W9

Tél : (613) 954-1946
Téléc : (613) 954-1800

Justice Canada
voir Ministère de la Justice Canada
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Ministère de la Justice Canada
Nancy Luitwieler
284, rue Wellington, 1er étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0H8

Tél : (613) 954-0617
Téléc : (613) 957-2303

Ministère des Finances Canada
Cynthia Richardson
L’Esplanade Laurier, tour Est
140, rue O’Connor, 21e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0G5

Tél : (613) 992-6923
Téléc : (613) 947-8331

Ministères des Affaires étrangères
et du Commerce international 
Barbara Richardson
Édifice Lester B. Pearson
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)  K1A 0G2

Tél : (613) 992-1425
Téléc : (613) 995-0116

Monnaie royale canadienne
Marguerite Nadeau
320, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)  K1A 0G8

Tél : (613) 993-1732
Téléc : (613) 990-4665

Musée canadien de la nature
Greg Smith
C.P. 3443, succursale D
Ottawa (Ontario)  K1P 6P4

Tél : (613) 566-4214
Téléc : (613) 364-4022

Musée canadien des civilisations
Louise Dubois
100, rue Laurier
Hull (Québec)  J8X 4H2

Tél : (819) 776-7115
Téléc : (819) 776-7122

Musée des beaux-arts du Canada
James Lavell
380, promenade Sussex
Ottawa (Ontario)  K1N 9N4

Tél : (613) 990-1928
Téléc : (613) 993-9163

Musée des sciences et de la
technologie du Canada
Graham Parsons
C.P. 9724, succursale T
Ottawa (Ontario)  K1G 5A3

Tél : (613) 991-3033
Téléc : (613) 990-3635
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Office Canada-Nouvelle-Écosse
des hydrocarbures extracôtiers
Michael S. McPhee
Centre TD, 6e étage
1791, rue Barrington
Halifax (Nouvelle-Écosse)  B3J 3K9

Tél : (902) 422-5588
Téléc : (902) 422-1799

Office Canada-Terre-Neuve des
hydrocarbures extracôtiers
Jim Doyle
TD Place
140, rue Water, 5e étage
St. John’s (Terre-Neuve)  A1C 6H6

Tél : (709) 778-1464
Téléc : (709) 778-1473

Office d’aménagement territorial
du Sahtu
Barry Hunter
C.P. 235
Fort Good Hope 
(Territoires du Nord-Ouest)  X0E 0H0

Tél : (867) 598-2055
Téléc : (867) 598-2545

Office de commercialisation du
poisson d’eau douce
Stan Yee
1199, chemin Plessis
Winnipeg (Manitoba)  R2C 3L4

Tél : (204) 983-6461
Téléc : (204) 983-6497

Office de répartition des
approvisionnements d’énergie
voir Ressources naturelles Canada

Office des droits de surface
du Yukon
Mark Hoppe
C.P. 31201
Whitehorse (Territoire Yukon)
Y1A 3V1

Tél : (867) 667-7695
Téléc : (867) 668-5892

Office des eaux des Territoires
du Nord-Ouest
Vicki Losier
Immeuble Goga Cho, 2e étage
C.P. 1500
Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2R3

Tél : (867) 669-2772
Téléc : (867) 669-2719
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Office des eaux du Territoire
du Yukon
Judi Doering
419, rue Range, pièce 106
Whitehorse (Yukon)  Y1A 3V1

Tél : (867) 667-3980
Téléc : (867) 668-3628

Office des indemnisations
pétrolières
voir Ressources naturelles Canada

Office des normes du
gouvernement canadien
voir Travaux publics et Services
gouvernementaux

Office des prix des produits
de la pêche
voir Pêches et Océans Canada

Office des produits agricoles
voir Agriculture et Agroalimentaire
Canada

Office de stabilisation des
prix agricoles
voir Agriculture et Agroalimentaire
Canada

Office des terres et des eaux de
la vallée du Mackenzie
Wanda Anderson
4910 – 50e Avenue, 7e étage
C.P. 2130
Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P6

Tél : (867) 669-0506
Téléc : (867) 873-6610

Office des terres et des eaux
du Sahtu
Larry Wallace
C.P. 1
Fort Good Hope 
(Territoires du Nord-Ouest)  X0E 0H0

Tél : (867) 598-2413
Téléc : (867) 598-2325

Office des transports du Canada
John Parkman
Édifice Jules Léger
15, rue Eddy
Hull (Québec)  K1A 0N9

Tél : (819) 994-2564
Téléc : (819) 997-6727
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Office d’examen des répercussions
environnementales de la vallée
du Mackenzie
Bridgette Larocque
C.P. 938
Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2N7

Tél : (867) 873-5257
Téléc : (867) 920-4761

Office gwich’in d’aménagement
territorial
Deena Clayton
C.P. 2478
Inuvik (Territoires du Nord-Ouest)
X0E OTO

Tél : (867) 777-3506
Téléc : (867) 777-2616

Office Gwich’in des terres et
des eaux
Robert Alexie
C.P. 2118
Inuvik (Territoire du Nord-Ouest)
X0E 0T0

Tél : (867) 777-4954
Téléc : (867) 777-2616

Office national de l’énergie
Michel L. Mantha
444, Septième Avenue S.-O.
Calgary (Alberta)  T2P 0X8

Tél : (403) 299-2714
Téléc : (403) 292-5503

Office national du film du Canada
Geneviève Cousineau
3155, chemin de la Côte de Liesse
St-Laurent (Québec)  H4N 2N4

Tél : (514) 283-9028
Téléc : (514) 496-1646

Ombudsman de la Défense
nationale et des Forces
canadiennes
Barbara Finlay
Édifice Carriageway
55, rue Murray, Suite 500
Ottawa (Ontario)
K1N 5M5

Tél: (613) 995-9504
Téléc: (613) 992-3167
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Patrimoine canadien
E.W. Aumand
25, rue Eddy, 3e étage
Hull (Québec)  K1A 0M5

Tél : (819) 997-2894
Téléc : (819) 953-9524

Pêches et Océans Canada
Gary Lacey
200, rue Kent, 8e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0E6

Tél : (613) 993-2937
Téléc : (613) 998-1173

Ponts Jacques Cartier et
Champlain Incorporée
Sylvie Lefebvre
Bureau 600, tour Ouest
1111, rue St-Charles Ouest
Longueuil (Québec)  J4K 5G4

Tél : (450) 651-8771 poste 229
Téléc : (450) 651-3249

Ressources naturelles Canada
Jean Boulais
580, rue Booth, 11e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0E4

Tél : (613) 995-1305
Téléc : (613) 995-0693

Santé Canada
J.A.  (Hank) Schriel
L.A. 1912C1
12e étage – Édifice Jeanne Mance
Pre Tunney
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9

Tél : (613) 957-3051
Téléc : (613) 941-4541

Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada
Jocelyne Sabourin
L’Esplanade Laurier, tour Est
140, rue O’Connor, 8e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5

Tél : (613) 957-7154
Téléc : (613) 946-6256

Séquestre des biens ennemis
voir Travaux publics et Services
gouvernementaux

Service canadien du renseignement
de sécurité
Laurent Duguay
C.P. 9732, succursale T
Ottawa (Ontario)  K1G 4G4

Tél : (613) 991-2938
1-877-995-9903
Téléc : (613) 231-0672
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Service correctionnel Canada
Jennifer Wheatley
340, avenue Laurier Ouest,
1er étage
Ottawa (Ontario)  K1A 0P9

Tél : (613) 992-8248
Téléc : (613) 995-4412

Société canadienne des postes 
Richard A. Sharp
2701, promenade Riverside,
pièce N0060
Ottawa (Ontario)  K1A 0B1

Tél : (613) 734-4369
Téléc : (613) 734-7128

Société canadienne d’hypothèques
et de logement
D.V.  Tyler
700, chemin Montréal
Ottawa (Ontario)  K1A 0P7

Tél : (613) 748-2892
Téléc : (613) 748-4098

Société d’assurance-dépôts
du Canada
Claudia Morrow
50, rue O’Connor, 17e étage
Ottawa (Ontario)  K1P 5W5

Tél : (613) 947-0268
Téléc : (613) 996-6095

Société de développement de
l’industrie cinématographique
canadienne
John P. Pelletier
2, rue Bloor Ouest, 22e étage
Toronto (Ontario)  M4W 3E2

Tél : (416) 973-6436 poste 2510
Téléc : (416) 973-2826

Société des ponts fédéraux limitée
Norman B. Willans
55, rue Metcalfe, bureau 1210 
Ottawa (Ontario)  K1P 6L5

Tél : (613) 993-6880
Téléc : (613) 993-6945
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Société du crédit agricole Canada
Doug Higgins
1800, rue Hamilton
C.P. 4320
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3

Tél : (306) 780-8616
Téléc : (306) 780-8641

Société immobilière
du Canada limitée
Brian Way
200, rue King Ouest, bureau 1500
Toronto (Ontario)  M5H 3T4

Tél : (416) 952-6176
Téléc : (416) 952-6200

Société pour l’expansion
des exportations
Serge Picard
151, rue O’Connor, 7e étage
Ottawa (Ontario)  K1A 1K3

Tél : (613) 598-2899
Téléc : (613) 598-3113

Solliciteur général Canada
Duncan Roberts
Immeuble Sir Wilfrid Laurier
340, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 0P8

Tél : (613) 991-2931
Téléc : (613) 990-9077

Statistique Canada
Pamela White
Édifice R.H. Coats, 25e étage
Parc Tunney
Ottawa (Ontario)  K1A 0T6

Tél : (613) 951-3255
Téléc : (613) 951-3825

Table ronde nationale sur
l’environnement et l’économie
Pierrette Guitard
344, rue Slater, bureau 200
Ottawa (Ontario)  K1R 7Y3

Tél : (613) 943-2182
Téléc : (613) 995-0605

Transports Canada
Kathy Wesley
Place de Ville, tour C, 26e étage
330, rue Sparks
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5

Tél : (613) 993-6162
Téléc : (613) 991-6594
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Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada
Anita Lloyd
Place du Portage, Phase III
11, rue Laurier, pièce 5C1
Ottawa (Ontario)  K1A 0S5

Tél : (819) 956-1816
Téléc : (819) 994-2119 

Tribunal canadien des
relations professionelles
artistes-producteurs
Josée Dubois
240, rue Sparks, 8e étage Ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 1A1

Tél : (613) 996-4053
Téléc : (613) 947-4125

Tribunal canadien du
commerce extérieur
Susanne Grimes
333, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 0G7

Tél : (613) 993-4717
Téléc : (613) 998-1322

Tribunal des anciens combattants
(révision et appel)
voir Anciens combattants Canada
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Information sur le gouvernement du Canada

Information sur le gouvernement du Canada est le service d’orientation et
d’information générale bilingue et sans frais du gouvernement fédéral.

Vous pouvez entrer en contact avec Information sur le gouvernement du
Canada aux numéros de téléphone suivants :

Numéro sans frais 1 8ØØ O-Canada 
(1 8ØØ 622-6232)

ATME 1 8ØØ 465-7735

Le Site Canada

Le «Site Canada» offre aux usagers d’Internet un point d’accès électronique
aux renseignements généraux sur le Canada, au gouvernement fédéral de
même qu’à ses programmes et ses services. L’adresse Internet de ce site
est www.Canada.gc.ca.
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